




Vu pour être annexé à l’arrêté du Gouvernement wallon du 13 mars 2003 fixant les conditions intégrales relatives
aux bassins de natation visés à la rubrique n° 92.61.01.01.

Namur, le 13 mars 2003.

Le Ministre-Président,

J.-Cl. VAN CAUWENBERGHE

Le Ministre de l’Aménagement du Territoire, de l’Urbanisme et de l’Environnement,

M. FORET


